
Zeitschrift: Das Werk : Architektur und Kunst = L'oeuvre : architecture et art

Band: 61 (1974)

Heft: 6: Stadt und Region : Möglichkeiten und Probleme des Verkehrs = Ville
et région : moyens et problèmes de transports

Artikel: Informationen und Meinungen von Studenten = Informations et opinions
d'étudiants

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-87760

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-87760
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


werk/oeuvre 6/74 743

Informationen und
Meinungen von Studenten

Informations
et opinions d'etudiants

Avec ce numero la revue werk ouvre une rubrique reservee aux etudiants des

Ecoles d'architeeture, des Ecoles techniques superieures, des Ecoles d'arts et
d'arts et metiers. Par cela la redaction de werk veut donner la possibilite aux
etudiants soit pour informer le lecteur de werk sur les questions actuelles concernant

l'enseignement en general, soit pour exprimer librement leurs opinions au
sujet de la crise de Vurbain qui, il ne faut pas le cacher, influence indirectement
aussi l'enseignement dans le cas specifique des institutions qu'ils frequentent. Le
contenu des articles qui paraitront dans cette rubrique n'engagera que la respori-
sabilite des auteurs et non celle de la revue werk.

Le texte que nous publions ci-apres a ete formule par le groupe d'etudiants de

l'Ecole d'architeeture de V Universite de Geneve (EA UG) ayant frequente une
Ecole technique superieure (ETS) avant d'entrer ä l'EAUG. II est connu que
depuis des annees dejä ces etudiants ne peuvent poursuivre leurs etudes au niveau

superieur, qu'ä condition de reussir des examens de culture generale. Cette
clause d'immatriculation est toujours valable aussi pour les autres Ecoles d'architeeture

de Suisse.

A l'EAUG la «question des techniciens» a fait l'objet, des 1971, d'une contes-
tation de la part du groupe des etudiants concernes par ces dispositions.
Ceux-ci ont refuse par trois fois consecutives d'obtemperer aux exigences de

l'Universite, en demandant «la suppression de tout barrage entre les Ecoles

lechniques et l'Universite». Dans le document elabore par eux ils essayent de

presenter «la question des techniciens» sur la base d'une analyse du contexte de

la pratique et de l'enseignement de l'architeeture.
Nous pensons que cette publication pourrait interesser non seulement les

etudiants des Ecoles techniques et des Ecoles d'architeeture, mais meme toutes

personnes qui pratiquent une activite professionnelle libre ou dependante dans le

domaine de la construction en general. Red.

La question
des techniciens ä l'EAUG

La «question des techniciens» est

relative aux clausesd'immatriculation,
ä l'Universite de Geneve, des diplömes

d'une ecole technique. Depuis
quelque quinze ans, ceux-ci ne

peuvent poursuivre leurs etudes au
niveau superieur, qu'ä condition de

reussir des examens de «culture
generale». Or, des 1971, les etudiants de

l'EAUG concerned par ces dispositions

ont refuse par trois fois consecutives

d'obtemperer aux exigences de

l'Universite, en evoquant notamment
le derisoire des examens et des cours
les y preparant. Cette contestation
suscita la mise sur pied d'une commission

dont les conclusions entrainerent
une modification de la forme des

examens, sans que leur principe soit remis
en question. Aussi les techniciens
confirmerent leur refus et s'engagerent
dans une «negociation» sans fond
avec l'Universite, qui prit fin avec le
d6ces du recteur Rouiller, sans

qu'aucune Solution n'ait ete avaneee.
C'est ainsi que depuis bientöt un an,

le rectorat et la direction de l'Ecole
observent un mutisme complet sur le

probleme qui, de ce fait, n'a plus evo-
lue. II nous parait donc important de

relancer le debat et de faire echec ä la

tactique de l'Institution, qui consiste ä

«laisser aller» et ä perpetuer la Situation

indefinie des etudiants techniciens,

jusqu'ä ce que ceux-ci, arrives
au terme de leurs etudes, se retrouvent
sans diplöme hors de l'Ecole et isoles
des volees suivantes. Nous avons
reuni ici les principales donnees de la

question, teile qu'elle nous apparait
dans le contexte de la pratique et de

l'enseignement de l'architeeture et
dans son developpement historique.

Dans le cas specifique de l'Ecole, la
maniere dont l'Universite, les Ecoles

Techniques et Polytechniques entendent

resoudre le probleme denote bien
la volonte de maintenir la division
technique et sociale du travail fonc-
tionnel au mode de produetion actuel
de l'architeeture.

Le contexte de la question

Dans sa phase initiale, le capita-
lisme naissant, en confrontation avec
les modes anciens de produetion, arti-
sanal, agricole, mercantile, etc.,
acquiert peu ä peu sur ceux-ci une
preeminence tout d'abord formelle.
C'est la periode offensive oü le capital
impose ses valeurs et son ideologie; la

produetion dicte ses rapports sociaux.
A tous les niveaux, la formation
professionnelle differencie exploites et

orgamsateurs de l'exploitation. Parmi
ces derniers, I'intellectuel a pour täche
la promotion des valeurs bourgeoises.
L'independance de l'Universite a pour
limite le röle qu'on lui attribue: eile
est le sanctuaire de la culture bour-
geoise et le prineipal organe de sa dif-
fusion. La qualification est le but
premier de toute formation, qu'il s'agisse
de l'ouvrier professionnel ou du
savant encyclopedique.

Le capital reorgamse la produetion
de maniere ä rendre l'objet produit
relativement autonome du proces de

travail. C'est l'ere de la technologie,
qui redefinit la formation professionnelle

comme la capacite de decompo-
ser et d'analyser les processus
techniques, de rationaliser, de programmer,

etc. Liberee de sa täche de
reproduetion des rapports sociaux, la
formation est essentiellement tournee
vers la promotion de l'adaptabilite.
C'est l'epoque du travailleur dequali-
fie et specialise, celle oü le technoerate
remplace le savant encyclopedique, oü
l'architecte ideologue se fait le media-
teur du consensus social en se recon-
vertissant ä la nouvelle culture techno-
logique. Le grand capital reamenage
le territoire d'une facon fonctionnelle
au cycle de la marchandise, et i) peut
le faire au prix meme d'un massacre
systematique des espaces que la bour-
geoisie avait eleves ä la gloire de sa

puissance montante, et dont la valeur
emblematique est devenue secondaire,
sinon perimee.

La planification de l'Etat a,

jusqu'ici, reussi ä menager, en meme
temps que les interets de l'industrie,
ceux de la propriete fonciere; mais
cette contradiction est l'une des

sources de la «crise» du bätiment. En

effet, arretes conjoncturels d'une part,
et mandats ou «encouragements» de

l'Etat d'autre part, fönt de l'industrie
du bätiment un secteur travaillant ä la

demande, rendant ainsi impossible les

investissements ä long terme indispensables

ä son industrialisation. En
outre, la petite propriete fonciere est

un obstacle ä sa concentration, car eile

l'oblige ä produire d'une maniere
ponctuelle et en des Operations force-
ment restreintes.

Le bätiment reproduit donc sa

structure archaique, mais il recherche,
dans la rationalisation et la standardi-
sation, un ersatz de l'industrialisation
qui lui permet de penetrer la zone des

profits industriels eleves. Cependant,
cette rationalisation est avant tout
celle de son retard technologique et
son but n'est pas l'abaissement de la
valeur de son produit mais l'optimali-
sation de la plus-value.

C'est dans ce contexte que les attri-
butions des producteurs indirects de

l'architeeture sont redefinies. L'architecte

«maitre d'oeuvre» est reforme

pour inutilite, car la produetion et la
diffusion des valeurs passent au
second plan et peuvent etre assumees

par le capital lui-meme. Les profes-
sionnels de l'architeeture deviennent

ceux qui appliquent les normes selon
la trame des organismes para-eta-
tiques. De l'etat «d'independants»
que caracterisait la profession liberale,

ils deviennent employes au
Service d'une entreprise generale ou de

l'Etat.
Les transformations de la pratique

professionnelle, uniforme et normali-
see, necessitent une division technique
du travail d'oü decoulent la reorgani-
sation de la formation et un renforce-
ment de son lien avec la profession.
Ceci apparait:
a) Dans la selection interne ä chaque
type de formation, oü la multiplication

des echelons intermediaires est

l'exploitation rationnelle, selon les
criteres du capital, des capacites intellec-
tuelles et manuelles de chaeun; on ne
gaspille pas la force de travail mais on
en garantit mieux l'utilisation dans

l'adaptation. Dans les bureaux, la
distribution des postes de travail hierar-
chises s'opere sur cette differenciation
des capacites.
b) Dans la specialisation des differents

enseignements. Les types de
formation se differencient de moins en
moins par des degres de savoir
professionnel - du detail de construction ä
l'ensemble d'une Operation - et si, pre-
cedemment, les titres scolaires et
universitaires correspondaient ä une
Situation hierarchique li6e aux eten-
dues diverses de savoirs, la redefini-
tion des ecoles organisees comme
autant d'etapes terminales est une
mise en pratique de la division
technique du travail, orchestree par les

instances föderales centralisees, selon
les normes nouvelles de la produetion
definie par le capital. Si auparavant
l'enseignement en continuite faisait
correspondre ä la fin d'une ecole le

debut d'une autre, permettant, sans

entrave, au dessinateur d'entrer au
technicum, au technicien d'entrer ä

l'Universite, actuellement tous les

barrages sont mis en place pour inter-
dire de tels passages: dissuasion, äge,

moyens materiels, examens, etc.
c) Dans les contenus des enseignements,

la disparition de l'enseignement

professionnel, rendu caduc par
les nouvelles exigences de la produetion,

son remplacement par des

notions generalistes (culture generale)
et l'importance croissante de la
methode aux depens du contenu,
visent ä soumettre les futurs travailleurs

aux normes de la produetion.
Divisant et specialisant, les enseignements

introduisent ä tous les niveaux
des cours de culture generale qui
garantissent la malleabilite et la mobilite

necessaires ä l'organisation
professionnelle actuelle (formation
permanente, recyclage, etc.).

Les formations ainsi coneues sont
une dequalification: le travail ne se

realise plus dans son produit, mais
dans sa capacite d'adaptation au proces

de produetion. Leur but est d'as-
surer une selection et de fournir ä chaque

niveau de sortie des diplömes
capables de repondre immediatement
aux exigences de la pratique. Les
examens imposes aux techniciens pour
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leur immatriculation ä l'Universite
procedent directement de cette reor-
ganisation de la formation
professionnelle.

Dissuadant les titulaires d'un
diplöme technique d'entreprendre des

etudes universitaires, ils sont l'un des

barrages qui visent ä interdire tout
passage d'une categorie professionnelle

ä une autre: au moment oü
l'architeeture a un röle immediat dans
l'ensemble de la produetion sociale, il
devient aberrant, selon la logique du
capital, qu'un technicien n'entre pas
immediatement dans le cycle de la
produetion, alors que sa formation a

ete concue pour qu'il soit un instrument

utilisable des son diplöme
acquis. En effet, le pragmatisme etant
le principe premier de toute formation,

celle du technicien n'est plus une
etape menant ä une connaissance
globale de la profession, mais l'acquisi-
tion d'un quantum de savoir defini par
la fonction precise qu'il doit oecuper
dans le proces de produetion.

La division technique du travail
implique qu'un technicien recevant
une formation d'architecte soit un
outil ä double emploi, dont seule l'une
des fonctions est utilisable, l'autre
devenant superflue. La formation cor-
respondant ä cette derniere est alors
consideree, d'un point de vue produc-
tif, comme une perte. D'autre part, la
division technique du travail est la
garantie de la soumission des travailleurs

aux plans du capital; eile est un
obstacle ä toute comprehension
globale de la produetion et, de lä, ä une
attitude critique qui pourrait remettre
en question les termes de celle-ci.

L'Universite tente de justifier ces

examens par des arguments specieux
qui ne resistent pas ä une analyse,
meme sommaire; eile allegue le retard
culturel provoque par la specialisation
extreme de la formation technique et

«propose», afin d'y pallier, un rattra-
page par des cours de culture generale,
simplement ridicules de par la dispro-
portion entre l'enonce de leur fonction
et la realite de leur contenu.

Car une culture authentique ne peut
en aucun cas etre acquise par quelques
cours de francais, d'histoire et de geo-
graphie, qu'ils soient dispenses sco-
lairement par le College ou sous la
forme de seminaires ä l'Universite. Sa

perseverance est une manifestation de

sa soumission aux groupes de pression
qui s'expriment ä travers les partis
politiques et les associations patro-
nales: la devotion de l'Universite aux
exigences de produetion est absolue.

Le refus des techniciens de se sou-
mettre aux formaliter mises en place
par l'Universite est un refus du principe
meme du barrage, non pas en tant
qu'instrument de division ou de selection

sociale, car etre ä l'Universite
aujourd'hui ne saurait etre une promotion

sociale, mais parce que ce barrage
est un instrument de la division du travail

et de la conscience, qui parfait la
domination du capital et l'asservisse-
ment des travailleurs ä ses desseins.

La division du travail en
architeeture

Tout changement des rapports de

produetion dans un secteur determine
(dans le cas qui nous interesse, l'industrie

du bätiment) entraine des trans-
formations dans la formation des
travailleurs de ce secteur. Une breve
confrontation entre la Situation des

annees 50 et celle des annees 70 du
milieu professionnel fait apparaitre
immediatement plusieurs transforma-
tions ou plusieurs processus: dispari-
tion progressive des petits bureaux
d'architectes employant peu de sala-
ries au profit de grandes agences,
apparition d'entreprises generales
contrölant toutes les phases de
produetion du bätiment, dont celle devo-
lue traditionnellement aux bureaux
d'architectes, röle croissant de l'Etat
dans l'amenagement du territoire et la
produetion du bätiment, provoquant
ainsi l'emploi toujours plus massif de
fonctionnaires dans ces secteurs, etc.,
etc.

Relevons tout d'abord une hierarchie

se strueturant selon trois niveaux
correspondant ä trois niveaux de
formation:

- le dessinateur, issu d'une ecole
professionnelle (apprentissage);

- le technicien, issu du technicum;
- l'architecte, issu de l'Universite ou

du polytechnicum.
Mais il serait faux d'etablir cette

hierarchie uniquement en fonction du
titre que donne la formation. Le
dessinateur, pour autant qu'il fasse preuve
de perseverance et d'interet pour son
travail, voit se realiser la consecration
de ses efforts dans la possibilite, apres
une dizaine d'annees de pratique,
d'ouvrir son propre bureau en s'inscri-
vant au registre des architectes. II en
est ainsi de bien des architectes etablis
aujourd'hui ä leur propre compte.
Evidemment, ce processus «ascen-
sionnel» se produit egalement chez les

techniciens, dans un laps de temps
plus court.

Si le titre est une chose, le röle reel
dans la produetion du bätiment en est

une autre. Ainsi, un decalage s'opere
generalement dans le temps entre les

fonctions correspondant au titre et les

fonctions reelles dans le bureau
d'architecte: il n'est pas rare de voir
un dessinateur s'occuper progressivement

des plans d'execution, du projet,
de l'avant-projet, des soumissions,
etc., röles que son titre ne lui assigne

pas de plein droit.
Un moyen, qui a sa repercussion

immediate sur la formation, est celui
de la division du travail, division qui
permet non seulement un aecroisse-
ment de la rentabilite, mais aussi un
controle des salaries suffisamment
efficace pour repondre au nombre
croissant de ces derniers. La simple
enumeration des titres professionnels
en vigueur ou en projet en 1974 est ici
revelatrice:

- dessinateur A
- dessinateur B

- dessinateur C I

en projet

- cadre technique
- agent technique ou technicien

- architecte technique

- bachelier technique (en projet)
- architecte-technicien au
«niveau europeen» (en projet)
- architecte, prestations A ä I
- architecte, prestations XYZ

Ecole professionnelle pour l'industrie et
l'artisanat (EPIA)

La differenciation des dessinateurs
en trois classes n'est aujourd'hui qu'ä
l'etat de projet (projet patronal
d'oetobre 1969)

Dessinateur A: titre que donnerait
une 6cole «Superieure d'apprentis-
sage» (CFC et bac technique);

Dessinateur B: titre que donneraient
des etudes normales en quatre ans
(CFC);

Dessinateur C: titre que donnerait
un apprentissage accelere en deux ans
(attestation de formation pratique).

Si une teile differenciation n'est pas
(encore) appliquee, la realite montre
que l'on n'en est pas tres loin. En effet,
l'EPIA administre des cours supple-
mentaires aux eleves ayant obtenu en

premiere annee 5 de moyenne generale,

afin de leur donner une meilleure
formation et la possibilite de
poursuivre sans heurt leurs etudes au
technicum. Le temps imparti aux cours
supplementaires doit etre pris sur celui
du travail au bureau. Ainsi s'opere
dans les faits une division non seulement

ä partir de l'EPIA mais aussi ä

partir de la bonne volonte du patron,
libre de refuser ä l'apprenti le temps
necessaire aux cours.

Ecole technique superieure (ETS)
Les etudes contrölees par le technicum

sont aujourd'hui si nombreuses
et si variees qu'il est necessaire d'en
dresser la liste:

A. Cours industriels du soir
1. Cours elementaires «destines aux
personnes n'ayant pas une formation
generale complete».
2. Cours generaux de perfectionne-
ment «pour personnes ayant une
preparation süffisante».
Ces deux cours n'exigent pas de certi-
ficat ou de diplöme prealable et
donnent ä l'etudiant un «certificat
technique».
3. Cours superieurs, introduits en
1960, destines ä la formation des

cadres, en deux trimestres, avec
examens d'entree et deTvrant un
«diplöme de cadre».
4. Cours de preparation ä la maitrise
federale, d'une duree de deux ans.
Conditions d'entree: etre titulaire
d'un CFC d'un CAP (dans les deux
cas: cours de comptabilite supplemen-
taire).
5. Cours de preparation au diplöme
de technicien ou agent technique,
d'une duree de trois ans.
6. Cours de preparation d'entree ä

l'ETS en une ou deux phases, selon le

degre de connaissances.
Les conditions d'admission pour ces
deux derniers cours sont identiques ä

celle du cours 4.

B. Le technicum du soir
D'une duree de cinq ans, il delivre un
diplöme d'ingenieur-technicien.
Conditions d'admission: CFC et
cours de preparation ou niveau 9eme

annee cycle d'orientation ou certificat
secondaire, etc.

C. Le technicum du jour
Les transformations ou projets le

concernant sont tout particulierement
remarquables. Depuis 1971, une
differenciation en deux types d'etudes est

en vigueur: les etudes «rapides» et les

etudes «lentes».
1. Les etudes «rapides», d'une duree
de quatre ans (duree des etudes
normales au technicum jusqu'en 1971).
Les conditions d'admission (idem
qu'au technicum du soir) ont ete ren-
dues plus difficiles: il est necessaire
d'obtenir un minimum en mathema-
tique au cycle d'orientation.
2. Les etudes «lentes», en cinq ans,
delivrent le meme diplöme, mais les

deux premieres annees du technicum
«rapide» sont diluees sur trois ans

«pour assurer un passage en douceur
entre le degre secondaire inferieur et
l'ETS». Ces trois annees sont desti-

nees, outre ä ceux qui n'ont pas
obtenu le minimum en mathematique,
ä ceux auxquels «on» deconseille le

technicum «rapide» (le «on» designe
les professeurs, les parents, etc.).

D. Projet de super-technicum au niveau

europeen
Le projet emane de l'ETS de Geneve,
mais est appuye par l'OFIAMT, la
commission federale des ETS, les

ecoles polytechniques föderales et les

associations professionnelles (SIS,
UTS, etc.). Le projet instaure une
division des etudes en deux etapes de

trois ans, la premiere etant sanetion-
nee par un «bac technique». «Une
place plus grande sera reservee ä la
pratique integree et aux diseiplines de

culture generale.» Le diplöme delivre
est toujours celui d'ingenieur-technicien

mais revalorise ä sa «juste
valeur», c'est-ä-dire dans la «categorie

Ab du Registre de la Federation

europeenne des associations nationales

d'ingenieurs». Les titulaires
d'un tel diplöme pourront beneficier
de conditions speciales dans les Ecoles

polytechniques föderales et n'y suivre

que deux ans de cours pour recevoir
un titre equivalent ä celui d'inge-
nieur et d'architecte.

Ces transformations au niveau du
technicum apparaissent tres claire-
ment: si le «super-technicum» n'est

qu'ä l'etat de projet, comme la division

en trois classes de dessinateurs,
les mesures qui permettent de le faire

«passer» en douceur sont dejä en

place: le renforcement du barrage
entre le cycle d'orientation ou
l'apprentissage et le technicum ne se

realise plus par elimination, mais par
un temps supplementaire d'etudes. Le

pas vers les six ans d'etudes est ainsi,
dejä, ä moitie franchi. L'avantage
pour le patronat de ce nouveau type

Suite ä lapage 747



werk/oeuvre 6/74 747

de barrage reside dans le fait qu'il
fonctionne non seulement vis-ä-vis
des apprentis, que des etudes plus
longues decouragent d'entrer au
technicum, mais aussi vis-ä-vis des techniciens

qui, apres six ans d'etudes,
regardent ä deux fois avant de se lan-
cer dans des etudes universitaires. Le
cas de «l'agent technique» et plus
encore celui de «bachelier technique»
permet de mettre sur le marche une
main-d'oeuvre ä bon marche et adap-
table ä n'importe quelle Situation le

plus rapidement possible (cas des

agents techniques devenant representants

d'industries).

Universite (EAUG) et polytechnicum
Alors que les ecoles de degre universitaire

etaient censees donner toutes le

meme titre: celui d'architecte ayant le
droit d'exercer librement la profession,

le nouveau Statut de l'EAUG
(1971) montre qu'il n'en est plus rien.
Specialisation, tel fut le prix de la sur-
vie de l'EAUG.

Le marchandage pour le maintien
de l'Ecole entre l'Universite, le patro-
nat et les instances politiques d'Etat
aboutit ä une distinction dans le
contenu de l'enseignement (et ä son
objectif) entre l'EAUG et les ecoles

polytechniques. Cette distinction permet

ä l'EAUG de justifier sa presence:
«La societe a besoin d'architectes
responsables des consequences du
domaine bäti et de l'organisation des

villes.» II ne reste alors plus qu'ä definir

les prestations d'un tel architecte.
Si les prestations de l'architecte poly-
technicien sont cataloguees par les
differentes phases de produetion, par les
lettres de A ä I (de l'avant-projet au
chantier), Celles de l'architecte universitaire

le sont par de nouvelles lettres,
XYZ, en tant que «collaboration ä

l'etablissement du programme g6n6-
ral». Que devient des lors le röle reel
d'un tel architecte? Un passage du
compte rendu de la commission chargee

d'etablir le nouveau Statut de

l'EAUG le laisse entrevoir: «Or, on a
constate, dans la pratique, que les
architectes qui savent intervenir dans
les pr6alables XYZ ont un poids
considerable dans les discussions avec
les promoteurs, collectivitds publiques
ou privees. Connaissant le langage de

ces derniers, ils sont, plus que
d'autres, aptes ä soutenir la discussion
et convaincre le maitre de l'ouvrage,
dans l'interet bien compris de la col-
lectivite. Ce röle aujourd'hui essentiel
de l'architecte est d'ailleurs apparu
avec beaucoup de clarte aux journees
de Crans, organisees par l'Interrassar,
les 2 et 3 juillet 1972».

La victoire du grand patronat apparait

alors plus clairement: la recupdra-
tion des «architectes critiques» de

l'EAUG va lui donner un moyen de
resoudre la contradiction fondamen-
tale entre la rente fonciere et la planification

du territoire, necessaire au
grand capital (par exemple Göhner
dans la region de Zürich...). La reor-
ganisation des registres proposee par
la SIA conclut ce tour d'horizon de la
formation professionnelle. Au mois

de mars 1973, la SIA propose une
reorganisation des registres profes-
sionnels afin de mettre fin ä l'imbro-
glio actuel et, aussi, de trouver un
Systeme de valeur unitaire, seul com-
petent pour delimiter l'exercice de la
profession, et de «faire une distinction
entre les designations professionnelles
et les titres conferes par les ecoles».

Le patronat ne se satisfait pas des
diverses mesures de selection dans les
ecoles, il desire superviser ce controle
et institue, pour ce faire, une periode
d'essai selon ses propres conditions. II
vise en tout premier lieu l'architecte
universitaire, libre, jusqu'ä ce jour,
d'exercer la profession des la fin de ses

etudes ä titre independant. Trois ans
de soumission ä la volonte patronale
seront des lors necessaires pour l'ins-
cription au registre alors que le temps
de controle concernant le technicien et
le dessinateur, respectivement de 5 ä
10 ans, reste inchange. Mieux: le
technicien, une fois inscrit au registre, sera
un architecte de categorie B, mais
libre d'exercer la profession ä titre
d'independant. Ce projet doit etre
rapproche de celui du technicum au
«niveau europeen»; les deux proposi-
tions emanant des milieux patronaux
tentent de renforcer considerablement
la figure du technicien et, lui permettant

de pratiquer seul, visent meme ä

le substituer ä la figure traditionnelle
de l'architecte. Le technicum, assu-
rant une formation totalement
fonctionnelle aux besoins des entreprises,
voit, par ce fait meme, son röle se
renforcer alors que, par le fait de la crise
de leur enseignement, l'Universite et
meme le polytechnicum pietinent.

Dans ce contexte, le barrage impose
aux techniciens desirant poursuivre
leurs etudes ä l'Universite n'est que le
maillon d'un Systeme consequent qui
vise l'emploi immediat du travailleur ä
chaque niveau de formation. Toute
etude suppiementaire est une perte
pour le capital qui investit dans
chaque ecole les forces necessaires ä sa

reproduetion...

La Situation des techniciens
ä l'Universite

Nous n'insisterons pas sur le
rapport evident entre l'origine sociale des

individus et le niveau de scolarisation.
Pour les groupes sociaux «inferieurs»
et «moyens» (ouvriers, employes,
ete—) les contraintes materielles
(exigences d'un apport financier
immediat...), les contraintes culturelles
(niveau de scolarisation des parents,
structures de pensee...) permettent
difficilement la poursuite des etudes
au-delä du niveau secondaire (technicum,

ecole de commerce...).

II est donc necessaire de considerer
les differences d'attitudes et de motivations

des individus lors de leur choix
d'etudes universitaires.

- Pour le technicien, le choix est cons-
ciemment motive: il est effectue soit
apres une pratique professionnelle qui
permet une prise de conscience du röle

et des problemes de la realite
professionnelle, soit ä la suite de la decouverte

de nouveaux interets d'ordre
theorique. Les motivations ne sont
donc pas une simple acquisition de
connaissances directement necessaire
ä la pratique professionnelle, l'outil-
lage necessaire pour cette pratique
6tant dejä acquis (dessin, statique,
construction, technique, ete

- Pour les collegiens on ne peut parier
de choix entre la continuation des
etudes ou l'arret, du fait que le

passage du College ä l'universite est ine-
luctable, la profession etant acquise
apres les etudes universitaires seulement.

Nous sommes donc en presence de
deux attitudes qualitativement
differentes qu'il serait faux de pretendre
pouvoir niveler ä travers une acquisition

quantitative de connaissances
donnees par des cours de «culture
generale». Les techniciens qui entrent
dans une ecole d'architeeture teile que
l'EPF-Z ou l'EPF-L developpent en
general des connaissances de l'architeeture

qui sont en relation de fonc-
tionnalite directe avec la profession
teile qu'elle existe aujourd'hui. Au
contraire, les techniciens qui entrent ä

l'EAUG ont en general le desir d'elar-
gir la problematique architecturale,
les structures de l'EAUG permettant
aux etudiants le developpement de
recherche selon leurs interets et leurs
preoecupations.

La Situation ä l'EAUG
L'enseignement et l'apprehension

de l'architeeture dans l'ancien Systeme
d'etude (academisme) etaient bases

sur le principe que la culture de

l'architecte doit resulter d'une aecu-
mulation de notions encyclopediques
melangees avec un ensemble d'expe-
riences de projetation autonomes.
L'enseignement meme de la composition

architecturale etait, dans le
developpement logique des etudes, non une
Synthese ou un produit, mais une partie

d'une serie de decoupage de la
connaissance architecturale, r&olue
en soi.

Le Mouvement moderne, dans sa
recherche d'un rapport dialectique
architecture-societe, a, d'une part,
reussi ä eliminer (en partie) l'heredite
de l'academisme, il a, d'autre part,
echoue dans son but de transformation

sociale. Sa proposition de

reforme de l'enseignement de l'architeeture

est aujourd'hui assumee par la
recherche architecturale, qui n'est pas
ä confondre avec la didactique mais
qui en est sa protagoniste. L'exigence
d'une formation de base est eliminee

par la definition meme de recherche.
Donc, la raison pour laquelle les

etudiants de l'EAUG ont commence ä
affirmer la volonte de ce changement
n'est pas derivee seulement d'eux-
memes, mais aussi du fait qu'ils se

trouvent dans une ecole dont les structures

didactiques ont rendu la contradiction

plus dvidente. En plus, ä

l'EAUG, des dispositions ont ete dejä
prises pour resoudre le probleme de la

differente provenance des etudiants
entrant dans l'ecole (phase prelimi-
naire). II faut aussi remarquer, en ce

qui concerne les techniciens, qu'il
existe, dans la plupart des cas, une
continuite entre le technicum et
l'universite (technique d'architecture-ecole
d'architeeture) ce qui leur permet une
base technique acquise.

Revendication

Depuis bientöt un an, le Rectorat
de l'Universite et la direction de
l'Ecole d'architeeture observent un
mutisme complet sur le probleme des
techniciens qui entrent ä l'Universite.

L'experience a montre aux techniciens

que toute proposition de leur
part, pour permettre ä la discussion de

s'engager, loin de provoquer une
discussion de fond sur le probleme,
n'aboutit qu'ä une transformation de
la forme du barrage. Les techniciens
ne peuvent plus admettre que le
probleme soit ainsi escamote et que
l'Universite considere comme süffisante
l'introduction de liberalites dans les

modalites de passage entre le technicum

et l'Universite. Ils ne peuvent
plus admettre que l'Universite se borne
ä nommer une commission qui ne
peut ni ne veut debattre de leur
revendication et dont le seul röle est de faire
croire qu'elle en a un.

Ils reiterent alors, une fois de plus,
leur revendication et demandent la
reconnaissance d'une equivalence entre
le diplöme delivre par les ecoles
techniques superieures et la maturite, soit la
suppression de tout barrage entre les
ecoles techniques et l'Universite.

Les etudiants techniciens de l'EA UG ¦
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